
Communiqué de presse 
Information réglementée 
Déclaration intermédiaire – 3ème trimestre 2008 
14 novembre 2008 

14 novembre 2008 - 8h00 
Distrigas SA • rue de l'Industrie 10 • BE - 1000 Bruxelles • Fax: +32 (0)2 557 31 12  
TVA : BE 0476.201.605 • RPM Bruxelles • Banque ENI • IBAN  BE07 9681 2876 0266 • SWIFT ENIBBEBB 

1

Au cours des trois premiers trimestres, Distrigas a réalisé un chiffre d'affaires de 
€ 4.007 millions, en augmentation de 39,8 %, grâce essentiellement à la 
contribution de l'arbitrage et à l'augmentation des prix de l'énergie. 

En dépit d'une forte concurrence en Belgique et à l'étranger, Distrigas a vendu 
133,4 TWh de gaz naturel au cours des trois premiers trimestres 2008, (+ 8,6 % 
par rapport à la même période de 2007), essentiellement en raison d'une forte 
augmentation des activités d'arbitrage.  

 
 
 
Le volume global des ventes de Distrigas s'élève à 133,4 TWh, en augmentation de 8,6 % par 
rapport aux trois premiers trimestres 2007. Les évolutions suivantes ont été constatées dans les 
différents segments :  
 

En TWh 01.01.2007
au 

30.09.2007

01.01.2008
au 

30.09.2008

Evolution 

Revendeurs 39,41 39,53 +0,31 % 
Industrie 35,81 33,37 -6,82 % 
Producteurs d'électricité 21,14 21,85 +3.35 % 
Belgique 96,36 94,75 -1,67 % 
Ventes hors Belgique 23,12 21,54 -6,83 % 
Arbitrage (*) 3,41 17,14 +502,51 % 
Ventes hors Belgique et arbitrage 26,53 38,68 +45,78 % 

   
Total ventes 122,89 133,43 +8,57 % 

   
Total en milliards m³ (1 m³ (n) = 0,01163 MWh) 10,57 11,47  
(*) Méthode de calcul affinée pour les ventes nettes d'arbitrage depuis le 1er janvier 2008.  Sur une base comparable, les ventes d'arbitrage des 3 
premiers  trimestres 2007 s'élèvent à 10,03 TWh. L'augmentation en 2008 s'élève alors à 71 %. Exprimé en chiffre d’affaires, et sur une base 
comparable, il s’agit d’une augmentation de 218% contenant un important effet prix. 

• Soumises à une augmentation de la pression concurrentielle, les ventes en Belgique 
diminuent légèrement et s'élèvent à 94,8 TWh (-1,7 %), essentiellement à la suite de la 
baisse des ventes dans le segment des clients industriels.  En dépit des températures 
plus froides observées par rapport à la même période de 2007, les ventes aux 
revendeurs de gaz naturel sont restées plutôt stables par rapport à l'an dernier, tandis 
que les ventes aux producteurs d'électricité sont en légère augmentation. 

• Les ventes hors Belgique et d'arbitrage s'élèvent à 38,7 TWh, une forte augmentation 
de 45,8 %.  Cette évolution positive est cependant totalement imputable aux activités 
d'arbitrage étant donné que les ventes hors Belgique s'inscrivent en léger recul en 
raison d'une plus forte concurrence.  



Communiqué de presse 
Information réglementée 
Déclaration intermédiaire – 3ème trimestre 2008 
14 novembre 2008 

14 novembre 2008 - 8h00 
Distrigas SA • rue de l'Industrie 10 • BE - 1000 Bruxelles • Fax: +32 (0)2 557 31 12  
TVA : BE 0476.201.605 • RPM Bruxelles • Banque ENI • IBAN  BE07 9681 2876 0266 • SWIFT ENIBBEBB 

2

L'augmentation des volumes d'arbitrage est attribuable d'une part à la concrétisation de 
diverses opportunités (tant sur les marchés à court terme "spot" que sur celui du Gaz 
Naturel Liquéfié (GNL)) et d'autre part à une méthode de calcul affinée des ventes 
nettes d'arbitrage applicable depuis le 1er janvier 2008 (appliquée aux trois premiers 
trimestres 2007, cette méthode porte les ventes nettes d'arbitrage de cette période à 
10,0 TWh). 

En matière de vente de GNL, 6 cargaisons ont été vendues à fin septembre 2008, 
contre 4 sur la même période de 2007. Il est également important de noter les 
transformations effectuées au terminal GNL de Zeebrugge, où des méthaniers peuvent 
désormais être chargés, ce qui offre à Distrigas la possibilité d’exporter du gaz au départ 
de ce terminal. 

 
Au cours des trois premiers trimestres 2008, Distrigas a réalisé un chiffre d'affaires de € 4.007 
millions, en augmentation de € 1.141 millions (39,8%). Cette progression est à la fois due à 
une évolution favorable des ventes d'arbitrage (près de 40% de cette augmentation) ainsi qu'à 
un effet de prix important suite à la forte augmentation des prix pétroliers que nous avons 
connue. 
 
En date du 1er juillet 2008, Distrigas a cédé à Fluxys sa filiale Distrigas & C° pour un prix total 
de € 974,6 millions comprenant une plus-value de plus de 300 millions d’euros. 
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